


LES ACTEURS QUI INTERVIENNENT ____________

Qu’est-ce qu’une Opération Programmée 

Une opération programmée permet de traiter sur un 
périmètre précis les diffi cultés identifiées de 
logements privés occupés, parce qu’ils sont mal isolés 
thermiquement, non adaptés à leurs occupants (handicap 
ou dépendance liée à l’âge), dégradés ou insalubres.

Ce programme incite les propriétaires occupants et 
bailleurs à effectuer des travaux en fonction des 
priorités locales définies dans le contrat.

Dans ce cas, si votre maison est concernée, une 
information de proximité est mise en place par la 
collectivité via la presse locale, des permanences en 
mairie, des mailings…

Pour en savoir plus : http://www.anah.fr/fileadmin/anah/Mediatheque/Publications/Les_aides/Anah_Les_aides_en_pratique.pdf



Je me 
renseigne

Je monte mon 
dossier

Je dépose 
mon dossier 
de demande 

d’aide en 
ligne

Je suis 
informé de la 
décision de 

l’Anah

Je réalise mes 
travaux

Je demande 
le paiement 

de ma 
subvention

LES 6 ETAPES DE MA DEMARCHE________________________ __________________________________



1. JE ME RENSEIGNE______________________________________________________

Si je suis mis en relation avec un PRIS



2. JE MONTE MON DOSSIER AVEC L’OPERATEUR___________ ___________________

L’accusé de réception ne vaut pas accord 
de subvention

3. JE DÉPOSE MON DOSSIER DE DEMANDE D’AIDE EN LIGNE _____________________                     
  

4. JE SUIS INFORMÉ DE LA DÉCISION DE L’ANAH________ _________________________

Il m’est possible de faire une demande 
d’avance sous conditions

Hors opération programmée, la prestation de l’opérateur est 
payante



5. JE RÉALISE MES TRAVAUX__________________________ _________ ___________

6. JE DEMANDE LE PAIEMENT DE MA SUBVENTION_________ ___________________       

A tout moment, je vois l’avancement de mon dossier en temps réel 
et j’ai les coordonnées des intervenants en cliquant sur « contacts »

L’ANAH peut effectuer un 
contrôle des travaux réalisés


